
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

COMMISSION ETHIQUE  
EXTRA-MUNICIPALE 

 
 
                                                                                             

Service Sécurités Juridiques 
Affaire suivie par : 
Mme Lamyae ARIF 
Téléphone : 01.40.85.58.42 
Courriel : LArif@villeneuve92.com 

                                                      
                                        

 
 

Ordre du jour 
 

 
1-Approbation du compte rendu de la commission éthique extra-municipale du 17 octobre 2024 
2- Assiduité des élus au regard de leur obligation afin de rendre exécutoire les dispositions de 
l’article 6 de la charte 
3-Présentation des nouvelles associations villénogarennois ayant obtenu pour la première fois 
une subvention municipale 2025 
4-Questions diverses, propositions d’amélioration des bonnes pratiques 
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